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Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'épilation au laser. Actuellement, une
telle pratique est possible sans contrôle médical. Or, selon l'avis du 13 juin 2001 de la Commission de sécurité
des consommateurs (CSC), la consultation d'un médecin spécialisé doit être rendue obligatoire. En effet, on ne
peut pas utiliser impunément et sans contrôle médical préalable les appareils à laser ou à lampe flash. Il se
demande si pour la sécurité de tous, il ne faudrait pas réglementer plus strictement l'utilisation de tels appareils
et rendre obligatoire un avis médical pour les personnes sensibles.
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